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CABINET

Service des polices
administratives de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/2022/N°14
portant renouvellement d’homologation du circuit de motocross 

dénommé « les Buttes de la Rivières »
exploité par l’association « CLUB MOTOCYCLISTE SUCÉEN »

situé « la Rivière » , sur les communes de La Chapelle-sur-Erdre et Sucé-sur-Erdre

VU le code du sport, et plus particulièrement les articles R. 331-35 à R. 331-45-1 ;

VU le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 et la circulaire
d’application en date du 15 avril 2010 ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 30 août 2021 donnant délégation de signature à Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté CAB/SPAS/2021/N°773 du 02 novembre 2021 portant renouvellement d’homologation du
circuit  de  motocross  dénommé  « les  Buttes  de  la  Rivières »  exploité  par  l’association  « CLUB
MOTOCYCLISTE SUCÉEN » situé « la Rivière » , sur les communes de La Chapelle-sur-Erdre et Sucé-sur-
Erdre ;

VU la demande de renouvellement de l’homologation du circuit dénommée « les Buttes de la Rivière »
implanté au lieu-dit « la Rivière », situé sur les communes de Sucé-sur-Erdre et La Chapelle-sur-Erdre,
déposée le 22 juillet 2021 et présentée par Monsieur Nicolas CHEVREUIL, président de l’association
« CLUB MOTOCYCLISTE SUCÉEN » sise 245, rue Descartes – Maison médicale – 44240 Sucé-sur-Erdre ;

VU le dossier annexé à la demande, établi conformément à l’article A 331-21-2 du code du sport ;

VU les avis émis par les maires des communes de Sucé-sur-Erdre et La Chapelle-sur-Erdre ;

VU l’avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  la  sécurité  routière  de  la  Loire-
Atlantique - section spécialisée « épreuves et compétitions sportives », lors de sa réunion du jeudi 16
septembre 2021 sur le site du circuit de motocross ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ; 
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A R R Ê T E

Article 1  er   – L’homologation du circuit de motocross dénommé « les Buttes de la Rivière » situé « la
Rivière »  sur  les  communes  de  Sucé-sur-Erdre  et  La Chapelle-sur-Erdre,  est  accordée à  l’association
dénommée « CLUB MOTOCYCLISTE SUCÉEN », pour l’organisation des activités suivantes,  telles que
définies par l’article R. 331-35 du code du sport susvisé :

- essais et entraînements à la compétition ;
- démonstrations ;
- compétitions ;
- stages ;

de motos,  de side-cars,  de quads,  de pite-bike et  de motos électriques,  conformément au  dossier
présenté et au plan ci-annexé, selon les conditions précisées ci-après.

Caractéristiques du circuit (conformément au plan ci-annexé) : 

- longueur de la piste motocross : 1 500 mètres ;
- longueur de la piste pit-bike et mini-cross : 1 100 mètres ;
- largeur de la grille de départ : 47 mètres ;
- longueur de la ligne de départ : 86 mètres ;
- largeur au plus étroit : 6 mètres (largeur moyenne 8 mètres) ;

Catégories de machines concernées :

Le circuit  est  ouvert  aux motos de la catégorie I,  Groupe A1 (motocycles solos),  de la catégorie II,
Groupe B1, B2 (side-cars), et groupe G (quads), de la catégorie pite-bike et aux motos électriques ;

Nombre maximum de pilotes admis simultanément sur le circuit :

Pour les épreuves de compétitions, de par la configuration du circuit, le nombre maximum de pilotes
admis simultanément sur le circuit est limité à :

- pour les pilotes solos : 45 ; 
- pour les quads et les side-cars: 30 ;
- pour la catégorie Pite-Bike : 45 ;
- pour la catégorie Minicross : 32 ;

Ces nombres peuvent être majorés de 20 % pour les essais libres, chronométrés et qualificatifs.

Pour les entraînements le nombre de pilotes maximum admis et les catégories admises simultanément
sur le circuit devront être conforme aux règles techniques et de sécurité de la fédération française de
motocyclisme.

Caractéristiques techniques des véhicules utilisés :

Les motocycles solos, les side-cars, quads, pite-bike et motos électriques utilisés devront être conformes
aux caractéristiques techniques et aux normes de décibel imposées par les règles techniques et de
sécurité de la fédération française de motocyclisme.

Article 2 - Chaque pilote devra être titulaire d'une licence et posséder le permis de conduire ou le
certificat d'aptitude aux sports mécaniques (C.A.S.M). Le port du casque d'un modèle homologué et
des équipements de protection (gants, pare-pierres, bottes) est obligatoire.

Article  3 –  L’utilisation  du  circuit  est  autorisée  à  raison  et  en  dehors  des  dates  prévues  pour  les
compétitions motorisées :

- de 7 dates au total dans l’année pour les entraînements ;

- de 5 dates supplémentaires réservées uniquement aux motos électriques et autres engins sans moteur
thermique.
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Ces dates devront être communiquées aux maires des communes de la Chapelle-sur-Erdre et Sucé-sur-
Erdre et pourront être reportées dans l’année en cas d’intempéries ou de circonstances imprévues.

L’utilisation du circuit se fera en période diurne. Pour les journées ne faisant pas l’objet de compétition,
le circuit pourra être utilisé de 08h00 à 20h00 avec un silence moteur entre 12h00 et 13h30. 

Article 4 - Toute compétition devra faire l’objet d’un dépôt de dossier de déclaration préalable auprès
de l’autorité préfectorale conformément à l’article R. 331-22 du code du sport. 

Article 5 – Mesures particulières :

L’exploitant du circuit est tenu de maintenir en état la piste, ses dégagements et tous les dispositifs de
protection des spectateurs et des concurrents.

La piste devra rester conforme au rapport d’inspection de la FFM en date du 13 novembre 2020.

Dispositif sécurité incendie :

Le site et ses abords devront faire l’objet d’un entretien régulier et être débarrassés de toute végétation
sauvage susceptible d’alimenter un incendie ainsi que d’éventuelles branches menaçant de tomber.

Lors de chaque utilisation du circuit, des extincteurs portatifs en nombre suffisant devront être répartis
sur le terrain à proximité immédiate de la piste.

Un  système  d’arrosage  « type  maraîcher »  sera  mis  en  œuvre  tout  au  long  du  circuit  les  jours
d’ouverture.

Les numéros d’appel des services d’urgence et de secours (sapeurs-pompiers - SAMU) seront clairement
affichés sur le terrain en permanence.

La voie d’accès au circuit réservée aux véhicules d’urgence et de lutte contre l’incendie devra être
clairement indiquée et maintenue libre en permanence.

Article 6 - La présence d'un membre responsable de l’association « CLUB MOTOCYCLISTE SUCÉEN »
sera exigée pendant toute la durée des séances d’entraînement ainsi que des stages. Il devra être doté
d’un moyen de télécommunications, du matériel de premiers secours et des moyens de lutte contre
l’incendie précités.

Article 7 – L’homologation du circuit  défini  à  l’article 1er ci-dessus  est  accordée à  l’association sus-
dénommée pour une durée de quatre ans à compter de la date du présent arrêté. 

Une modification de l’homologation devra être demandée et autorisée si les caractéristiques du circuit
font l’objet d’une évolution, notamment celles figurant sur le plan de masse.

Article  8 -  L’utilisation  du  circuit  est  placée  sous  la  responsabilité  du  détenteur  de  la  présente
autorisation ;  celui-ci  est  tenu  de  contracter  une  assurance  le  garantissant  vis-à-vis  des  tiers  et
dégageant la responsabilité de l’État et des collectivités territoriales. 

Article  9 -  La  présente  homologation  pourra  être  rapportée  en  cas  de  non  respect  de  l’une  des
prescriptions imposées ci-dessus, dans les conditions fixées à l’article R. 331-44 du code du sport.

Article 10 - Le Général commandant la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le
groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique ou son représentant, ainsi que le
représentant de la fédération française de motocyclisme, sont chargés de vérifier que l’ensemble des
conditions permettant l’octroi de la présente homologation est effectivement respecté. 

Article 11 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-
Atlantique. 
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/22-12 portant homologation de la piste indoor CITY KART
INDOOR située sur la commune de Saint-Sébastien-sur-Loire 

VU le code du sport, et plus particulièrement les articles R. 331-35 à R. 331-45-1 ;

VU le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 et la circulaire
d’application en date du 15 avril 2010 ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2020 donnant délégation de signature à monsieur François
DRAPÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-
Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 octobre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/SPAS/2019/N°100 du 05 février 2019 portant homologation d’un circuit de
karting indoor situé 33, rue Marie Curie sur la commune de Saint-Sébastien-sur-Loire ;

VU la demande, en date du 6 décembre 2018, présentée par Monsieur Eric BOURDON, président de la
SARL ACCEL et exploitant du circuit de karting « CITY-KART INDOOR », situé 33, rue Marie-Curie sur la
commune de Saint-Sébastien-sur-Loire, en vue d’obtenir l’homologation dudit circuit pour la pratique
d’activités de karting de loisir ;

VU la demande, en date du 16 août 2021, présentée par Monsieur Eric BOURDON, président de la SARL
ACCEL et  exploitant  du  circuit  de  karting  « CITY-KART INDOOR »,  situé 33,  rue  Marie-Curie  sur  la
commune  de  Saint-Sébastien-sur-Loire,  en  vue  d’obtenir  la  modification  de  l’autorisation
d’homologation  du-dit  circuit  pour  la  pratique  de  compétitions,  d’entraînements,  stages,
démonstrations et d’activités de mini-motos de loisir ;

VU le dossier annexé à la demande, établi conformément à l’article A 331-21-2 du code du sport ;

VU l’agrément délivré par la Fédération Française du Sport Automobile (FFSA) le 22 janvier 2019 sous le
numéro 44 12 19 2000 I 22 A 0471 .

VU l’avis favorable émis par les membres de la commission départementale de la sécurité routière de la
Loire-Atlantique -section spécialisée «épreuves et compétitions sportives»- lors de sa réunion du mardi
22 janvier 2019 sur le site du circuit sus désigné ;
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VU  le  certificat  n°21/201  en  date  du  15  novembre  2011  délivré  par  la  fédération  française  de
motocyclisme ;

VU l’avis favorable émis par les membres de la commission départementale de la sécurité routière de la
Loire-Atlantique - section spécialisée «épreuves et compétitions sportives» - lors de sa réunion du mardi
07 décembre 2021 sur le site du circuit sus désigné ;

CONSIDÉRANT qu’il  convient d’autoriser l’évolution des engins de catégorie mini-motos sur l’arrêté
d’homologation du circuit ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article  1  er   –  Le  circuit  « CITY-KART INDOOR »  situé  33,  rue  Marie-Curie  sur  la  commune de  Saint-
Sébastien-sur-Loire est homologué au bénéfice de la SARL ACCEL, conformément au dossier déposé et
aux prescriptions précisées ci-après :

- activités de karting de loisir ;
-  compétitions, entraînements, stages, démonstrations et activités de mini-motos de loisir ;

Caractéristiques du circuit : 

-  piste  de  karting  de  catégorie  2.2  de  470  mètres  utilisable  dans  le  sens  horaire  conformément  à
l’agrément susvisé délivré par la fédération française du sport automobile (F.F.S.A.) ;
- piste de mini-motos de 470 mètres utilisable dans le sens horaire conformément à l’agrément susvisé
délivré par la fédération française de motocyclisme (F.F.M.) ;

Caractéristiques de la piste : (conformément au plan ci-annexé) : 

- longueur de la piste : 470 mètres
- largeur de la piste : 6 mètres
- longueur de la ligne de départ : 20 mètres
- largeur de la grille de départ : 6 mètres

Piste équipée : 

- d’un virage relevé de 10 % au  point 21 (point  sur le plan ci-annexé)  ;
- de bacs à graviers en sortie de virage, au point 15 (point  sur le plan ci-annexé)  ;
- de 2 cheminées de désenfumage se déclenchant automatiquement au-delà de 49 PPN ;
- de 3 grilles d’aération et de la porte d’entrée principale pour amener l’air ;
- de blocs de protection « TECPRO ».

Caractéristiques techniques des véhicules utilisés : 

- les karts utilisés devront être conformes aux caractéristiques techniques et aux normes de décibel
imposées par la F.F.S.A.
- Le nombre maximum de karts admis simultanément sur la piste est fixé à 15.
- les mini-motos utilisées devront être conformes aux caractéristiques techniques et aux normes de
décibel imposées par la F.F.M.
- Le nombre maximum de karts admis simultanément sur la piste est fixé à 13.

Jours et heures d’ouverture du circuit (jours fériés inclus) : 

- lundi et mardi : 17h00 - 23h00
- mercredi : 14h00 - 00h00
- jeudi : 17h00 - 00h00
- vendredi : 15h00 - 01h00
- samedi : 14h00 - 01h00
- dimanche : 14h00 - 20h00
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Durant les vacances scolaires, le circuit sera ouvert tous les jours de 14h00 à 00h00.

Le circuit pourra être également ouvert en matinée, uniquement sur réservation.

Article 2 – Mesures générales de sécurité : 

Un téléphone à poste fixe sera installé dans un local à proximité de la piste. Il devra être disponible en
permanence pour appeler les secours (sapeurs-pompiers, S.A.M.U).

Une trousse à pharmacie de premiers secours devra être à la disposition du personnel d’encadrement.

À l’extérieur de la salle, un passage réservé aux véhicules de secours vers le réseau routier devra être
maintenu libre en permanence.

Des extincteurs seront positionnés à proximité immédiate de la piste : extincteurs à eau pulvérisée +
additif  ou  extincteurs  à  poudre  polyvalente.  Pour  les  extincteurs  munis  d’un  autre  composant,  il
conviendra d’avoir l’accord de la mairie et des services d’incendie et de secours. Un extincteur devra
également être à la disposition de l’un des responsables au niveau du stand de départ.

Les consignes de sécurité devront être affichées. Elles indiqueront notamment l'âge minimum requis
pour pratiquer le karting, en fonction du type d’engin utilisé selon les règles techniques et de sécurité
imposées par la F.F.S.A ou la F.F.M. De plus, ces consignes porteront sur le port du casque obligatoire, sur
la nécessité d’attacher les cheveux longs, sur l’interdiction du port d’un foulard ou autres vêtements
flottants.

Les  bénéficiaires  de  l'homologation  devront  s'assurer  du  maintien  en  bon  état  du  dispositif  de
protection de la verrière et du bon fonctionnement des capteurs de monoxyde de carbone installés à
proximité de la piste. 

Article 3 - La présente homologation ouvre le droit de faire évoluer les véhicules admis pour la pratique
du karting de loisir à la condition que leurs évolutions ne revêtent aucun caractère d’épreuve ou de
compétition.

Article 4 - La présente homologation est accordée jusqu’au 04 février 2023 inclus.

La présente homologation pourra être retirée à tout moment :

- si le bénéficiaire ne respecte pas ou ne fait plus respecter les conditions ci-dessus imposées ;

- s’il s’avère que son maintien n’est plus compatible avec les exigences de la sécurité ou de la tranquillité
publique.

Article 5 - Le circuit et ses aménagements, homologués par le présent arrêté sur la base des documents
joints à la demande, ne pourra subir aucune modification sans nouvelle autorisation. 

Article 6 - Les infractions au présent arrêté seront poursuivies conformément aux lois et règlements en
vigueur et la responsabilité civile des contrevenants pourra être établie.

Article 7 - Le directeur départemental de la sécurité publique, ou son représentant, le représentant de
la Fédération française du sport automobile, ainsi que le représentant de la Fédération française de
motocyclisme sont chargés de vérifier que l’ensemble des conditions permettant l’octroi de la présente
homologation est effectivement respecté. 

Article 8 - L’arrêté préfectoral CAB/SPAS/2019/N°100 du 05 février 2019  précité est abrogé.

Article 9 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-
Atlantique.
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Préfecture de la Loire-Atlantique
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Arrêté portant composition de la commission départementale
des valeurs locatives (CDVL) de Loire-Atlantique

n°2022/Commission CDVL/Composition/01

Vu le code général des impôts, notamment son article 1650 B ;

Vu l’annexe II au code général des impôts, notamment ses articles 371 ter I à 371 ter K ;

Vu la délibération du 19/07/2021 du conseil départemental de Loire-Atlantique portant désignation des
représentants du conseil départemental auprès de la commission départementale des valeurs locatives
du département de Loire-Atlantique et de leurs suppléants ;

Vu le courrier du 16/12/2021 de l’association départementale des maires procédant à la désignation des
représentants  des  maires et  des établissements  publics  de coopération intercommunale à fiscalité
propre  auprès  de  la  commission  départementale  des  valeurs  locatives  du  département  de  Loire-
Atlantique ainsi que de leurs suppléants ;

Vu l’arrêté  n°2022/Commission  CDVL/Désignation  contribuables/01  en  date  de  ce  jour  portant
désignation des représentants des contribuables au sein de la commission départementale des valeurs
locatives du département de Loire-Atlantique ainsi que de leurs suppléants, après consultation de la
chambre de commerce et d’industrie de Loire-Atlantique en date du 13/09/2021, de la chambre des
métiers et de l’artisanat de Loire-Atlantique en date du 13/09/2021, des organisations d’employeurs au
niveau interprofessionnel les plus représentatives et des organisations représentatives des professions
libérales du département de Loire-Atlantique en date du 13/09/2021 ;

Considérant que  la  liste  des  membres  de  la  commission  départementale  des  valeurs  locatives  du
département de Loire-Atlantique, autres que les parlementaires et les représentants de l’administration
fiscale, doit être arrêtée par le représentant de l’État ;

Considérant que le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants du conseil départemental au
sein de la commission départementale des valeurs locatives s’élève à 2 ;

Considérant que le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants des maires est de 4 ;

Considérant que le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants des établissements publics de
coopération intercommunale à fiscalité propre est de 4 ;

Considérant que le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants des contribuables s’élève à 9 ;

Considérant qu’il y a lieu de fixer la liste des membres de la commission départementale des valeurs
locatives du département de Loire-Atlantique dans les conditions prévues aux articles 371 ter I à 371 ter
K de l’annexe II au code général des impôts susvisé ;

…/…
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Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

A R R Ê T E

Article 1 : La commission départementale des valeurs locatives du département de Loire-Atlantique est
composée comme suit :

AU TITRE DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL :

Titulaires Suppléants
REBOUH Ali LEBEAU Bernard
MARTINEAU David CHARRIER Jean

AU TITRE DES REPRÉSENTANTS DES MAIRES :

Titulaires Suppléants
BOURREAU Eloïse BRUNETEAU Jean-Marie
NICOLEAU Rémy RIBAULT Jean-Claude
ROUSSEL Fabrice THEVENIAU Claire
RAITIERE André MAGRE Vincent

AU  TITRE  DES  REPRÉSENTANTS  DES  ÉTABLISSEMENTS  PUBLICS  DE  COOPÉRATION
INTERCOMMUNALE A FISCALITÉ PROPRE :

Titulaires Suppléants
BLANCHET Christine PROVOST Jean-Claude
DAVID Dominique SORIN Nelly
PERRIN Xavier BOBLIN Johann
BOLO Pascal LUCAS Eric

AU TITRE DES REPRÉSENTANTS DES CONTRIBUABLES :

Titulaires Suppléants
RONDEAU Emmanuelle HILLINGSO Birgitta
CANTIN Loïc DESARTHE Christophe
MACE Bertrand MAURE Denis
BRANGEON Frédéric JANAN Eric
WATTIAU Béatrice BOISSINOT Nicolas
DUFOUR Christian CARIOU Robert
BRULE Joseph BROCHU Michel
BOUYER François-Régis RABOUIN Cécile
DURAND Marie-Virginie BOUCHEE Philippe

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique et la directrice régionale des
finances publiques des Pays de la Loire et du département de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

…/…
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Les  membres  de  la  commission  départementale  des  valeurs  locatives  du  département  de
Loire-Atlantique sont réunis à l’initiative de la Directrice régionale des finances publiques.

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-
Atlantique.

Nantes, le 12 janvier 2022

Le Préfet,
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Préfecture de la Loire-Atlantique
Direction de la citoyenneté et de la légalité 

Arrêté portant désignation des représentants des contribuables appelés
à siéger au sein de la commission départementale des valeurs locatives (CDVL)

de Loire-Atlantique
n°2022/Commission CDVL/Désignation contribuables/01

Vu le code général des impôts, notamment son article 1650 B ;

Vu l’annexe II au code général des impôts, notamment ses articles 371 ter I à 371 ter K ;

Vu la  lettre  en date du 17/09/2021 par  laquelle la  chambre de commerce et  d’industrie  de Loire-
Atlantique a proposé trois candidats ;

Vu le  courrier  en date du 9/12/2021 par  laquelle la  chambre de métiers et  de l’artisanat  de Loire-
Atlantique a proposé deux candidats ;

Vu  les  lettres  adressées  aux  organisations  d’employeurs  au  niveau  interprofessionnel  les  plus
représentatives du département en date du 13/09/2021 aux fins de proposition de trois candidatures ;

Vu les  courriers  en  date  des  17/11/2021,  13/12/2021  et  15/12/2021  par  lesquels  les  organisations
représentatives des professions libérales dans le département de Loire-Atlantique ont respectivement
proposé un candidat ;

Considérant que  le  représentant  de  l’État  dans  le  département  désigne  les  représentants  des
contribuables appelés à siéger au sein de la commission départementale des valeurs locatives, après
consultation des organismes ou associations sollicitées ayant proposé des candidats ;

Considérant que le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants des contribuables s’élève à 9 ;

Considérant que trois représentants des contribuables doivent être désignés après consultation de la
chambre de commerce et d’industrie territorialement compétente ;

Considérant que la chambre de commerce et d’industrie de Loire-Atlantique a, par courrier en date du
17/09/2021, proposé trois candidats ;

Considérant que deux représentants des contribuables doivent être désignés après consultation de la
chambre des métiers et de l’artisanat territorialement compétente ;

Considérant que la chambre de métiers et de l’artisanat de Loire-Atlantique a, par courrier en date du
9/12/2021, proposé deux candidats ;

Considérant que trois représentants des contribuables doivent être désignés après consultation des
organisations d’employeurs au niveau interprofessionnel les plus représentatives dans le département ;

Considérant que les organisations d’employeurs au niveau interprofessionnel les plus représentatifs du
département de Loire-Atlantique n’ont pas fait connaître l’ensemble de leurs candidats ;

…/…

Tél : 02 40 41 47 43
Mél : pref-finances-locales@loire-atlantique.gouv.fr
6 quai ceineray, BP 33515, 44035 Nantes cedex 1



Considérant qu’un  représentant  des  contribuables  doit  être  désigné  après  consultation  des
organisations représentatives des professions libérales dans le département ;

Considérant que les organisations représentatives des professions libérales dans le département de
Loire-Atlantique ont, par courriers en date des 17/11, 13/12 et 15/12/2021, respectivement proposé un
candidat ;

Considérant qu’il  y  a  lieu  de  désigner,  selon  les  modalités  susmentionnées,  les  représentants  des
contribuables  appelés  à  siéger  au  sein  de  la  commission  départementale  des  valeurs  locatives  du
département de Loire-Atlantique ;

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

A R R Ê T E

Article 1 :  Sont désignés en qualité de représentants des contribuables appelés à siéger au sein de la
commission départementale des valeurs locatives du département de Loire-Atlantique :

Titulaires Suppléants
RONDEAU Emmanuelle HILLINGSO Birgitta
CANTIN Loïc DESARTHE Christophe
MACE Bertrand MAURE Denis
BRANGEON Frédéric JANAN Eric
WATTIAU Béatrice BOISSINOT Nicolas
DUFOUR Christian CARIOU Robert
BRULE Joseph BROCHU Michel
BOUYER François-Régis RABOUIN Cécile
DURAND Marie-Virginie BOUCHEE Philippe

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique et la directrice régionale des
finances publiques des Pays de la Loire et du département de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-
Atlantique.

Nantes, le 12 janvier 2022

Le Préfet,
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